
PROCÉDURE DSE (demande de bourse)

30.03.2023

Service social Crous

Document à titre indicatif qui n’est pas actualisé

30/03/20231
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Première étape : se connecter à son espace Messervices.étudiant 

➢  Allez sur le site www.messervices.etudiant.gouv.fr

➢ Cliquez sur connexion et Mettez votre identifiant et votre mot de passe 
(identique à parcours sup)



Lorsque la page suivante s’affiche :

30/03/2023Crous Grenoble Alpes 3

➢ Allez à la rubrique
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➢  Cliquez sur suivant en bas de la page et commencez la demande 
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➢ Renseignez votre situation personnelle 
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➢ Indiquez votre situation familiale 
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Ayant été mariés ou pacsés  et qui se sont séparés officiellement avec un 
jugement ou un acte notarié

Parents mariés, séparés de corps ou de fait, mais qui n'ont pas rompu officiellement leur 
mariage. Dissolution du PACS des parents. Séparation des parents de l'étudiant qui 
n'étaient ni mariés ni pacsés. 

Parents divorcés:

Parents séparés:  
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➢ Remplissez les informations relatives à vos parents
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Si vous n’avez plus de contact ou si vous ne connaissez pas 
l'identité d’un de vos parents, vous pouvez cocher "identité 
inconnue" 

Idem pour l’adresse. 
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➢ Renseignez les données fiscales de vos parents
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Pour cette étape, vous devez avoir l’avis fiscal de vos parents sur les revenus de N-2 
(2023 sur les revenus 2022)

Un avis fiscal c’est le document qui permet à chaque contribuable de 
justifier du montant des revenus qu'il a déclarés pour une année. 
Toute personnes vivant en France doit déclarer ses ressources même si elle 
ne travaille pas.

Les parents mariés ou pacsés ont le même avis fiscal contrairement aux parents 
séparés ou en union libre.
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▪ Le numéro à renseigner se trouve sur la première page de l’avis fiscal
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Si vous ne disposez pas de l’avis fiscal d’un ou des deux parents:
➢ Mettrez un faux numéro ex 1234567890000
➢ Cliquez ensuite sur "récupérer les données
➢ Faites la même manipulation une deuxième fois.
➢ Vous aurez la page suivante:

➢ Cliquez sur "récupérer les données" et le service bourse se chargera de collecter 
les revenus nécessaires au calcul de votre bourse. 
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➢ Mettez 0 pour le revenu brut global et cliquez sur suivant
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➢ Renseignez vos frères et sœurs
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➢ Indiquez votre scolarité actuelle
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➢ Cochez oui pour la demande de bourse.
 

Si vous envisagez de demander un logement ou si vous n’êtes pas sûr 
d’en demander un, cochez oui sur j’ai l’intention de demander un 
logement
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Mettez 4 vœux dans 4 académies différentes

➢ Renseignez la scolarité de l’année prochaine
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➢ Saisissez vos coordonnées bancaires

Vous devez avoir un compte bancaire à votre nom 
Si vous ne disposez pas d’un RIB au moment de la demande vous avez la 
possibilité de le déposer ultérieurement en cliquant sur le logo.



30/03/2023Crous Grenoble ALPES 23

RIB: signifie « Relevé d’Identité Bancaire ». C’est un peu la carte 
d’identité de votre compte bancaire.

IBAN: signifie précisément « International Bank Account Number 
». Il est indispensable pour identifier votre compte bancaire 
rapidement et simplement.
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➢ Déposez les pièces justificatives demandées
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✓ Si vous ne disposez pas de toutes les pièces justificatives au 
moment de la demande vous avez la possibilité de les 
déposer plus tard en cliquant sur « déposer 
ultérieurement »

✓ Si vous êtes dans l’incapacité de fournir un des documents 
demandées( avis fiscal d’un parent, jugement de divorce…) 
vous pouvez contacter le service social du crous. 
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Soufflez vous y êtes presque…

➢ Dernière étape: engagement et validation de votre dossier
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Après validation de votre dossier, téléchargez le récapitulatif de 
votre demande.

Après 72h, vous aurez la possibilité de suivre l’avancement de votre 
demande et de déposer des pièces complémentaires en cliquant sur 
la rubrique « suivi du dossier » 
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➢ En cas de difficulté, vous pouvez contacter le service bourse:

Par téléphone: Pour les questions d’ordre général au 09 
72 59 65 38 (appel non surtaxé)
Du lundi au vendredi, de 10h à 17h

Par mail : Pour les demandes individuelles concernant votre Dossier 
social étudiant (DSE)sur le site messervices.etudiant.gouv.fr / 
rubrique assistance 
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Pour la demande de logement, une autre démarche est à réaliser sur le même site, rubrique 
« vous loger en résidence Crous »
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Assistantes sociales Crous Grenoble 
ABABSA Djamila
MERY Odile
Service social07.26@crous-grenoble.fr
Prise de rendez-vous sur mesrdv.etudiant.gouv.fr
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